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La transition agricole et alimentaire ne se
décrète pas. Elle se construit sur du
concret. Si la terre est un support bien
réel (elle est basse, appelle de l'humilité
et du soin), le "foncier agricole" lui,
renvoie à des réalités plus complexes,
juridiques et politiques qui parfois
peuvent donner l'impression qu'il n'y a
pas d'alternative au processus
d'agrandissement des surfaces, de
concentration des moyens, de diminution
des paysan-n-e-s. 

On le verra ici, des approches sociétales
de la préservation et de la valorisation du
foncier agricole existent. Elles
renouvellent des alliances de territoires
entre associations, parc, communes,
pépinières d'entreprises, réseaux
agricoles, citoyens organisés. Elles
dessinent une vision du foncier agricole
comme un "commun" au sens de
propriétés d'usages de la terre, autant
servicielles que productives, à l'inverse
d'approches patrimoniales et industrielles
(que représente notamment la
céréalisation de la SAU en France). 

E D I T O R I A L

I N S T A L L A T I O N  A G R I C O L E ,  I N C L U S I O N  S O C I A L E
P A R  L ’ A G R I C U L T U R E . . .
E T  S I  O N  E S S A Y A I T  C E  Q U I  M A R C H E  D É J À ?

Julien Adda,
Directeur du Réseau Cocagne
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C'est là notamment que l'inclusion
devient possible pour des publics en
situation de précarité comme nous le
faisons au sein des Jardins de Cocagne
depuis 30 ans, c'est là aussi que nous
innovons pour un accompagnement
inclusif de candidat-e-s à l'installation.

Cette dentelle d'initiatives territoriales
sur le foncier méritaient une
observation rigoureuse. Elle témoigne
qu'une autre voie existe déjà pour
organiser le renouvellement des
générations agricoles comme de leurs
sociologies au moment même où plus
de la moitié de la SAU française va
changer de main en quelques années.
Ce moment clé sera t-il celui d'une
réduction programmée ou d'une
ouverture de l'agriculture à la société
partout où cela est souhaitable et
possible grâce à ces initiatives
pionnières?



Alors que les transmissions de fermes se
faisaient traditionnellement dans le cadre
familial, le profil des nouveaux installés
évolue depuis plusieurs années. Même si
la majorité d’entre eux sont encore des
enfants d’agriculteurs, de plus en plus
arrivent d’autres milieux. Ces « hors cadre
familial » comme on les appelle,
représentent ainsi aujourd’hui plus du
tiers des nouveaux installés, et leur
proportion ne cesse d’augmenter. Nous
devrons donc nécessairement compter
sur ces nouveaux actifs, extérieurs au
monde agricole, pour renouveler les
générations en agriculture. 

Or, ces « hors cadre familial » n’ont pas
les mêmes connaissances, ni les mêmes
expériences que les enfants
d’agriculteurs. Ils ont d’autres aspirations.
Certains ne réalisent pas toujours la
complexité d’un métier qui nécessite des
compétences multiples, et sous-estiment
souvent les difficultés (lourdeur de la
charge de travail, difficultés d’accès au
foncier, complexité de la gestion des
cultures ou de l’élevage…). 

E D I T O R I A L  

L E S  E S P A C E S - T E S T  A G R I C O L E S ,  
D E S  O U T I L S  A U  S E R V I C E  D U  R E N O U V E L L E M E N T
D E S  G É N É R A T I O N S  E N  A G R I C U L T U R E  

Jean-Baptiste Cavalier,
Coordinateur national du RENETA 

 

Les chiffres du dernier recensement
agricole sont tombés, et ils ne sont pas
rassurants. Depuis 2010, ce sont 100 000
« exploitations agricoles » qui ont
disparues en France, soit une diminution
de 20 % en 10 ans. Et cette tendance ne
semble pas prête de s’arrêter, avec des
départs à la retraite massifs à prévoir
dans les prochaines années. Si l’on ajoute
à cela que près des deux tiers des
agriculteurs et agricultrices de plus de 55
ans disent ne pas avoir trouvé de
potentiel repreneur, on comprend
aisément que la question du
renouvellement des générations en
agriculture est plus que jamais d’actualité.
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Ceux-ci ont alors besoin d’être
accompagnés pour réussir leurs projets
d’installation, qui sont à la fois des projets
professionnels et des projets de vie. 
Mais les acteurs traditionnels de
l’installation n’ont pas forcément
l’habitude d’accompagner ces nouveaux
publics. Il a donc fallu inventer de
nouvelles manières de faire, de nouveaux
outils. 

Parmi ces nouveaux outils, le test
d’activité agricole a vu le jour en 2007.
Outil innovant au croisement du
développement agricole, de l’éducation
populaire et de l’économie sociale et
solidaire, il s’inscrit dans une démarche
progressive d’installation. C’est une
étape, possible mais non obligatoire, du
parcours d’installation en agriculture.



Le test d’activité se fait dans le cadre
d’espaces-test agricoles, des dispositifs qui
permettent à de futurs agriculteurs de
tester leur projet, de manière responsable
et autonome, en grandeur réelle, sur une
durée limitée, dans un cadre qui limite la
prise de risque. 

L’objectif est de permettre à ces personnes
de décider, à l’issue de leur test, si elles
souhaitent s’installer, faire évoluer leur
projet, ou l’abandonner, évitant ainsi un
échec certain. Pour cela, l’espace-test
agricole met à disposition des moyens de
production (foncier, matériel, bâtiments…),
un cadre légal, et un dispositif
d’accompagnement adapté aux besoins de
chacun. 

Les futurs agriculteurs peuvent ainsi
s’essayer sur un panel d’activités agricoles
et alimentaires varié : productions
végétales (maraîchage, arboriculture,
viticulture, plantes à parfum, aromatiques et
médicinales, grandes cultures...),
productions animales (élevages porcins,
caprins, ovins, bovins, avicoles, apicoles…),
transformation (conserverie, fromagerie,
panification, cosmétique...)…

En plus de répondre aux besoins des
porteurs de projets agricoles, ces
dispositifs, portés par plusieurs acteurs
d’un territoire (collectivités, associations de
développement agricole et rural,
établissements d’enseignement agricole,
coopératives d’activité et d’emploi,
chambres d’agriculture…), sont des outils
au service de politiques agricoles et
alimentaires qui participent au
redéploiement d’une agriculture de
proximité, écologique et créatrice d’emplois.  
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  Depuis 2007, de nombreux espaces-test
agricoles ont été créés, en France et
ailleurs en Europe. Mêmes s’ils se
retrouvent autour de valeurs et de principes
de fonctionnement communs, leur grande
diversité, liée à une nécessaire adaptation à
chaque territoire, est parfois complexe à
appréhender, mais c’est ce qui fait leur
pertinence et leur efficacité. 



L’accès au foncier agricole est un problème
qui nous concerne toutes et tous. Sans terre
agricole, pas de paysan·nes ni d’agriculture
de proximité́, respectueuse de
l’environnement et créatrice d’emplois et de
liens capable de nous fournir une nourriture
saine, locale, accessible, indépendante de
l’agro-industrie et de ses excès. Pour Terre
de Liens, l’effritement de notre richesse
agricole, la perte de biodiversité et le déclin
des campagnes n’ont rien d’une fatalité :
l’avenir peut offrir bien d’autres
perspectives aux terres et à l’agro-écologie
paysanne, si l’on s’en donne les moyens... 

C’est pourquoi, Terre de Liens a inventé́ de
nouveaux outils de travail qui contribuent à
enrayer la disparition des terres et à faciliter
l’accès collectif et solidaire au foncier
agricole. Cette mobilisation citoyenne
montre l’importance d’agir et incite les élu·es
à s’emparer du problème. 

Ce qui a confirmé, pour notre mouvement, la
nécessité́ de développer des actions non
seulement avec les acteurs agricoles et les
citoyen·nes, mais aussi en partenariat avec
des collectivités qui disposent d’outils et de
moyens pour préserver le foncier et
favoriser l’installation agricole. 

Terre de Liens mène donc des travaux sur
ces sujets et développe en plus des
collaborations avec des collectivités
soucieuses de cette problématique, des
outils pour faciliter leur passage à l’action.

Ainsi, certaines des expériences présentées
ci-après sont issues de la plateforme
Récolte
(https://ressources.terredeliens.org/recolte)
.

E D I T O R I A L

R E P É R E R  S U R  L E  T E R R A I N  L E S
S E C T E U R S  P R I O R I T A I R E S  P O U R
E N G A G E R  U N E  V E I L L E  F O N C I È R E
E N  V U E  D E  M O B I L I S E R  D E S  T E R R E S
P O U R  L ' I N S T A L L A T I O N  A G R O -
É C O L O G I Q U E
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Geneviève Bernard,
Présidente fédération Terre de liens
Damien Roumet,
Coordinateur Ressources et animation thématique, fédération Terre de Liens

Ce projet, mené en partenariat avec INRAé -
UMR Innovation - vise le transfert d’initiatives
foncières innovantes et la structuration d’une
communauté de praticien.ne.s du foncier
agricole dans les territoires. Un outil concret et
pédagogique pour guider l’action des élu·es
des territoires, des technicien·nes, des
acteurs-rices et des citoyen·nes qui les
accompagnent.

De la prise en compte de l’agriculture dans les
documents d’urbanisme aux zonages
spécifiques de préservation des terres, de
l’observation fine des dynamiques foncières de
son territoire à la mise en place de conventions
de portage, de politique d’installation sur terres
communales ou intercommunales à l’animation
foncière locale, subvention d’investissement
dédiée, etc. De nombreux outils peuvent être
déployés dans les territoires pour favoriser la
transition agricole et alimentaire par la terre. 

L’émergence des dynamiques de projets
alimentaires territoriaux, de politiques de
préservation des ressources en eau et
biodiversité ou encore de création d’activités
agricoles et rurales sont autant de politiques
publiques qui amènent à constituer une
stratégie foncière, agricole, alimentaire et
territoriale. 

Le partage des enseignements des initiatives
pionnières auquel contribue cet ouvrage est
donc essentiel pour une mobilisation effective
et pertinente des terres dans les dynamiques
de transition qui sont à l’œuvre.

https://ressources.terredeliens.org/recolte
https://ressources.terredeliens.org/recolte


Analyse du thème
Méthodologie
Depuis la création de RESOLIS, il y plus de 10
ans, le pôle Alimentation responsable et
durable (ARD) a repéré plus de 1200
initiatives d’alimentation responsable et
durable (IARD) et mesures de politique
publique en faveur de l’ARD (MESARD) dans
le cadre de collaborations avec les
fédérations de collectivités territoriales
(telles que Régions de France, la Fédération
des Parcs naturels régionaux de France,
France urbaine et l’Assemblée des
départements de France). Ces repérages,
observations et analyses ont été menés le
plus souvent dans des territoires-pilotes.
Plus de 150 étudiants en projets collectifs ou
en stages individuels ont été mobilisés pour
appuyer ces missions d’identification des
pionniers de la transition agricole et
alimentaire. Ces initiatives sont aujourd’hui
publiées dans un observatoire en ligne
cartographié et valorisées dans des
catalogues et publications.

Grâce aux financements du Ministère de la
Transition écologique, de la Banque des
Territoires - Groupe Caisse des Dépôts et de
la Fondation Daniel et Nina Carasso, nous
nous sommes attelés en 2021 à construire
une nouvelle manière de valoriser nos
données en adoptant une démarche
thématique. Il s’agit de compléter
l’observatoire cartographié par une
plateforme de recherche par thèmes, d’usage
facile et permettant un accès plus immédiat
pour les acteurs de terrain.

En nous basant sur notre patrimoine de
données et à la suite d’échanges avec nos
partenaires, nous avons dans un premier
temps défini 14 thèmes jugés majeurs pour
les dynamiques de la Transition agricole et
alimentaire (TAA). En fonction de ces 14
thèmes, nous avons élaboré une méthode de   
[1] Liste actualisée des thèmes : : Transition agroécologique de la production agricole - Lutte contre le gaspillage alimentaire et pour la,
réduction et la valorisation des déchets - Préservation et valorisation du foncier agricole, installation de nouveaux agriculteurs - Restauration
collective locale et durable - Renforcement des circuits alimentaires courts et de proximité - Développement des petites unités de
transformation et des filières locales durables - Marques territoriales et qualification de démarches agricoles durables et locales - Solidarité
alimentaire et inclusion sociale et professionnelle - Pédagogie, sensibilisation, partage - Initiatives de participation citoyenne et émergences
des démocraties alimentaires - Pratiques agricoles pour la préservation et la restauration de la biodiversité cultivée, élevée et auxiliaire -
Promotion de la place des femmes dans la transition - Agriculture urbaine 

filtrage et d’extraction de nos initiatives basée
sur notre première grille de caractérisations
développées au fil des ans par le programme
ARD (présentées dans notre Guide
méthodologique RESOLIS) afin de constituer
des échantillons thématiques larges.
Cet exercice d’extraction nous a également
permis de faire évoluer la liste des thèmes
prioritaires préétablie : trois thèmes ont été
sortis de la liste pour être traités plus tard selon
une autre approche mieux adaptée, en
revanche deux nouveaux thèmes ont été
ajoutés : "Agriculture urbaine" et "Promotion de
la place des femmes dans la transition"[1].

Ces premiers échantillons ont été passés en
revue fiche par fiche, en vue d’épurer les
données et de ne sélectionner que les
initiatives les plus en lien avec chaque thème.
Pour chacun des thèmes, nous avons réalisé
une recherche documentaire dans la littérature
scientifique et les rapports techniques pour
élaborer des typologies permettant de classer
les différentes initiatives et les mesures de
politique publique selon les types définis, mais
aussi de façons parlantes pour les acteurs de
terrain et les décideurs locaux.  Nous avons
ensuite sélectionné un sous-échantillon
d’initiatives, présentées dans ce catalogue, en
tenant compte de leur valeur d’exemple et de
leur capacité à représenter la structuration de
la thématique concernée.

Enfin, pour chaque entrée thématique, nous
avons choisi une ou une famille d' IARD ou de
MESARD pouvant incarner un vaste champ
d’application et servir de référence à de
nombreux acteurs ou collectivités.  Nous
l’avons configurée pour devenir « générique »,
c’est-à-dire extraite des spécificités locales, et
se transformer en concept ou modèle pouvant
servir de solution à des problèmes rencontrés
dans des contextes divers.
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https://resolis.org/observatoire?page=1&pole=alimentation
https://resolis.org/journal/guide-methodologique-resolis/80c7d74d-b22c-4f89-82ff-f4f8b2539cbb


Espaces tests agricoles, couveuses
-

Politique publique foncière via les documents
d’urbanisme (Zonages, PAEN, ZAP…) 

-
Politique publique foncière via les plans et programmes
stratégiques 

-
Politique publique foncière via l’acquisition publique
(achat en crédit-bail, régie, baux environnementaux…)

-
Acquisitions multi-acteurs (Groupement foncier
agricole, association foncière…) 

Typologie Préservation et valorisation du foncier
agricole, installation de nouveaux agriculteurs
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80 000 hectares de terres agricoles
disparaissent chaque année,
essentiellement vers l’artificialisation
40 % des terres libérées par les départs
en retraite des agriculteurs vont à
l’agrandissement des exploitations
existantes
La SAU (Surface Agricole Utile)
moyenne des exploitations est passée
de 19 hectares en 1970 à 69 hectares
en 2020
On dénombre 389 000 exploitations
agricoles en 2020, soit 20% de moins
qu’en 2010 

Les espaces tests agricoles et les
couveuses qui permettent à des
candidats à l’installation de tester la
viabilité et la faisabilité de leur projet,
en bénéficiant d’un dispositif
d’accompagnement et d’un cadre légal
d’exercice du test d’activité.

Les politiques publiques foncières via
les documents d’urbanisme qui
concernent la prise en compte des
terres agricoles dans les plans
d’aménagement des agglomérations, 

En France, on constate[2] que :

Face à ce constat, les initiatives liées au
foncier agricole cherchent à faciliter
l’acquisition de parcelles agricoles,
l’installation de nouveaux agriculteurs et la
transmission des exploitations agricoles.
Elles participent à la lutte pour préserver le
foncier agricole contre la pression foncière
(urbanisation, artificialisation) et limiter le
phénomène de concentration des terres.

Parmi les initiatives et dispositifs qui
œuvrent pour la protection des terres et
des paysages agricoles, on distingue 5
catégories :

[2] Desriers, M., Un essai de synthèse statistique sur le foncier agricole en France. Une situation de plus en plus complexe dominée par le
fermage, Pour, vol. 220, no. 4, 2013, pp. 77-88.
Agreste, Recensement agricole 2020, Primeur, n°5, 2021

Explication de la typologie
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Les politiques publiques foncières via
les plans et programmes stratégiques
qui tentent de rassembler les acteurs
autour d’une problématique précise :
la déprise agricole, la reconquête des
friches, l’amélioration de la
communication sur l’accès au foncier.
Ces programmes ne reposent pas sur
des plans de gestion de l’espace.

Les politiques publiques foncières via
l’acquisition publique qui concernent
des projets portés par les communes
ou agglomérations pour développer
l’activité agricole : achat en crédit-
bail pour permettre l’installation,
régie municipale de production
maraîchère, baux
environnementaux…

Les acquisitions multi-acteurs qui
sont des acquisitions de foncier
agricole à plusieurs personnes, où les
financeurs ne sont pas forcément
exploitants et qui permettent
l’installation de porteurs de projets. Il
existe différentes formes de
fonctionnement : groupement foncier
agricole, association foncière, ...

Au total, 26 initiatives RESOLIS
s’inscrivent dans le thème Préservation
et valorisation du foncier agricole,
installation de nouveaux agriculteurs.

communautés de communes,
département. Cela passe par
exemple par les SCoT (Schéma de
cohérence territoriale), les PLU (Plan
local d’urbanisme), les PARN
(Périmètre de protection et de mise
en valeur des espaces agricoles et
naturels périurbains), … Ces plans
permettent notamment de protéger
des zones agricoles de l’urbanisation.



Ce thème comprend des initiatives qui
participent au développement de
dynamiques locales en protégeant le
foncier agricole et en facilitant
l’installation de nouveaux agriculteurs.

Les projets mis en avant par ces
initiatives sont souvent des projets qui
diffèrent du modèle de la grande ferme
agro-industrielle intensive. Il y a une
volonté forte de promouvoir des modes
de production durables, respectueux de
l’environnement et de la biodiversité. 

L’échelle de 0 à 40 correspond au cumul du nombre d’externalités poursuivies par
 l’ensemble des initiatives liées au thème biodiversité

Analyse de l'échantillon - Identité des initiatives
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C’est pourquoi beaucoup d’initiatives
déclarent rechercher des externalités
environnementales positives. 

Dans une moindre mesure, il existe aussi
des objectifs pédagogiques, sociaux et
culturels avec la sensibilisation à la
question du foncier et l’implication de
particuliers, la participation au maintien
des paysages, …



L’installation de nouveaux agriculteurs permet
la création d’emplois au sein du territoire, ce
qui est déterminant dans un contexte de
vieillissement de la population agricole et de
diminution du nombre d’actifs agricoles. Ces
installations participent au maintien des
dynamiques locales et encouragent des
synergies entre acteurs à l’échelle du
territoire. 

Ces projets portent également des objectifs
environnementaux de protection des sols et
de la biodiversité, avec des modes de
production peu consommateurs d’intrants. Ils
peuvent aussi participer à des problématiques
territoriales de relocalisation de l’alimentation,
de développement de circuits courts. 

Ces initiatives agissent donc généralement
dans le sens de la préservation du foncier
agricole, de la pérennisation de l’activité
agricole et de la promotion de pratiques
agricoles durables.

Retours d'expérience des
porteurs d'initiatives
La difficulté principale semble être celle de
l’accès au foncier agricole. En effet, la faible
disponibilité des terrains, la concurrence et la
pression foncière freinent les projets, dont
l’objectif est d’améliorer la mise en contact
entre l’offre et la demande foncière et de
faciliter les projets d’installation.

La mobilisation des acteurs est toujours un
enjeu d’importance. Il faut réussir à
coordonner l’ensemble des acteurs, à les
garder investis, à convaincre les différents
partis de s’engager dans le projet (élus,
propriétaires, agriculteurs, …) en prenant en
compte le turn over dans les différentes
structures partenaires. L’accent peut être mis
sur la dimension partenariale, la mutualisation
des compétences et connaissances,
l’implication de l’ensemble des acteurs dans la
gouvernance du projet. 

L’échelle de 0 à 20 pour ces graphiques
correspond au cumul du nombre

d’externalités sous-thématiques poursuivies
par l’ensemble des initiatives liées au thème
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Le projet peut gagner en légitimité en
impliquant des acteurs de terrain reconnus
(Chambre d’Agriculture, Terre de Liens,
SAFER, DDT, CUMA, Solidarité Paysans,
RENETA, ...). 

L’implication de ces acteurs peut également
faciliter les démarches administratives. Le
montage de projets fonciers est lourd. Il est
parfois nécessaire de modifier les cadres
légaux des espaces, non conçus initialement
pour des projets agricoles. Ces démarches
sont longues et freinent le démarrage des
activités. Il est possible de passer par un
service juridique pour accompagner ces
étapes. Ces obstacles peuvent également être
levés par l’implication des administrations
(MSA, pôle emploi, DRIAFF, …).



Le projet nécessite également l’étude d’un
modèle économique. Il faut à la fois
construire un projet qui vise un équilibre
économique, viable à terme sans dépendre
de subventions externes, et en même
temps rechercher des financements pour
accompagner le lancement du projet (coût
d’achat de bâtiments ou matériels
agricoles, coût de l’installation, coût de
construction, …). Il existe plusieurs pistes
de financement : fonds publics européens
ou nationaux (FEADER, LEADER, Plan de
relance), financements participatifs
(collecte en ligne, dotations par des
citoyens partenaires), solidarité (entraide,
prêt de matériel, bénévolat).

La complexité de ce genre de projet
demande de s’assurer que les porteurs de
projet sont bien cohérents avec ce qui est
recherché. Il faut définir en amont les
critères détaillés permettant de
sélectionner le projet qui sera le plus
adapté par la suite. La communication est
essentielle pour recruter des porteurs en
adéquation. 
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Le temps de recrutement est parfois
important, il faut gérer la concurrence entre
plusieurs porteurs de projet, pour des
disponibilités foncières très limitées. Si les
projets sont construits en priorité sur un
volet agricole, ils peuvent être amenés à
évoluer par la suite (agrandissement,
accueil de groupes, formations, lieu
d’échange, …).

Tout cela nécessite du temps et des
moyens humains non négligeables. Dans
l’idéal, cela peut passer par la mise à
disposition d’un poste dédié. Il est
également possible de passer par le
bénévolat (entraide, animations), en
particulier sur des territoires où il existe un
fort engagement citoyen.

La spécificité des projets les rend peu
systématisables et limitent les retours
d’expériences. Néanmoins, le partage
d’informations et la mutualisation
d’expérience permettent d’enrichir la
réflexion de nouveaux projets fonciers.



La production agricole en régie
municipale 
Organiser soi-même les conditions de production de denrées alimentaires sur son territoire
est une solution pour les collectivités locales qui souhaitent fournir des aliments de qualité
pour la restauration collective. Ainsi, la régie agricole peut être un outil intéressant pour
des politiques locales ambitieuses et répondant à des enjeux d’emploi, d’alimentation, de
protection de la ressource en eau, de biodiversité ou de préservation des paysages. La
régie municipale reste encore peu utilisée par les collectivités mais apparait comme un
vecteur efficace de transition écologique. 

Ce document s’appuie sur deux initiatives de régie municipale identifiées et documentées
par RESOLIS : les régies municipales de Mouans-Sartoux et de Vannes.

Contexte

La disparition rapide des terres agricoles,
le déclin des petites exploitations, la baisse
de nombre d’exploitations et les difficultés
d’accès au foncier pour les jeunes
agriculteurs sont autant de limites au
développement d’une agriculture locale et
durable en France. Les collectivités doivent
cependant répondre à une demande
croissante pour une alimentation locale, bio
et de qualité. Ainsi la loi EGalim rendant
obligatoire l’augmentation du bio-local
dans la restauration collective est un
nouveau défi pour les collectivités. Celles-
ci doivent stimuler une production locale et
biologique dans un contexte de pression
foncière et, parfois, de faible production
locale en bio. 

Entre raréfaction du foncier et volonté de
relocalisation d’une agriculture de qualité,
comment les collectivités locales peuvent-
elles agir ?

Généricité
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Les collectivités territoriales, en particulier
les mairies, possèdent une boîte à outils
pour répondre à ces enjeux de production
locale : les municipalités définissent les
orientations du foncier, peuvent choisir de
réserver des parcelles à l’activité agricole,
effectuer un diagnostic foncier agricole…
Parmi les leviers disponibles, la régie
municipale apparaît comme une solution
particulièrement efficace pour construire la
souveraineté alimentaire territoriale. Elle
permet d’impulser une action publique
reposant sur une forte volonté politique,
avec des outils clairs et des orientations
aux mains du secteur public. Elle permet
aussi de répondre au défaut de
fournisseurs locaux pour
l’approvisionnement des cantines, de
mieux maîtriser les approvisionnements bio
et locaux et de privilégier la qualité́
alimentaire. 



La production agricole en régie municipale
obéît aux mêmes règles que toutes les
autres régies directes. Elle consiste à faire
de la production agricole un service public
avec une gestion directe par la mairie.
Toute collectivité́ territoriale peut mettre
en place une régie. 

La création d’une régie agricole répond au
choix de privilégier pour les cantines
municipales un approvisionnement local en
légumes et autres produits alimentaires.
Une telle création s’inscrit dans des
politiques territoriales de meilleure gestion
foncière et dans des projets opérationnels
locaux, par exemple dans un PAT. Une
régie peut aussi s’inscrire dans le cadre
d’un plan local d’urbanisme (PLU) donnant
une large part aux surfaces cultivables. Elle
s’intègre donc dans un cadre stratégique
et est complétée par divers outils
municipaux. 

Définition

La régie municipale pour la production
alimentaire repose sur différents éléments : 

Une espace de production
L’accès et la protection du foncier sont un
élément clef de la régie. La municipalité est
propriétaire de terrains qui peuvent avoir
une vocation agricole. Elle peut utiliser le
droit de préemption et préserver ainsi la
vocation productrice de ces terrains et les
protéger de l’artificialisation. 

L’emploi public pour assurer la production
Le personnel de l’exploitation est engagé
sur un ou des emplois publics. Une aide
occasionnelle peut être apportée par les
équipes municipales en charge des espaces
verts. La municipalité peut aussi utiliser des
contrats d’insertion pour valoriser le retour
à l’emploi de personnes 
 

Quelles modalités de mise en
oeuvre ?
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en difficulté et donner au dispositif une
dimension d’inclusion.

Une production destinée principalement
à la consommation collective
La production est principalement dédiée
à la restauration collective. Ainsi, les
légumes ou autres produits alimentaires
sont utilisés dans les cantines scolaires,
les maisons de retraites, les fêtes de la
commune ou autres évènements publics.
Une partie de la production peut aussi
être vendue par une  épicerie solidaire,
qui peut aussi être en régie municipale,
comme c’est le cas à Mouans-Sartoux,
voire directement aux habitants en
paniers locaux et de saison.

Une dimension pédagogique
Du fait de sa proximité et de son statut
public, l’exploitation en régie acquiert une
forte vocation pédagogique, notamment
pour les enfants des écoles.
L’exploitation, la cantine, ou encore un
jardin scolaire associé à l’exploitation,
sont autant de lieux et de moments
propices à la sensibilisation, voire à
l’éducation, pour toutes les questions
touchant à l’agriculture, à l’alimentation et
à l’environnement.

Une production de qualité et biologique
L’intérêt de la démarche repose aussi sur
la qualité des produits fournis à la
population locale. La certification en
agriculture biologique permet d’assurer
cette qualité et de poursuivre les
objectifs de la loi EGalim. Les
exploitations en régie diversifient
progressivement leurs cultures, afin de
produire à la fois des légumes de saison
et une quantité suffisante pour les
objectifs de restauration collective. 
 



La régie municipale permet de répondre à différentes contraintes

Les collectivités sont confrontées à
un défaut de fournisseurs de

produits alimentaires locaux et/ou
biologiques qui les mettent en 

 défaut de réaliser les objectifs de la
loi EGalim. 

La régie permet l’augmentation de l’offre
alimentaire locale et bio pour la
restauration collective et pour la

consommation locale.

La pression foncière et la disparition
des terres agricoles péri-urbaines
limitent le développement d’une

agriculture locale et
l’approvisionnement en produits locaux.

La production agricole en régie
municipale préserve les terres agricoles
péri-urbaines et permet l’augmentation

de la surface agricole exploitée

L’agriculture intensive induit une
pollution environnementale et

sanitaire et menace la biodiversité

La régie permet de participer au
développement de l’agriculture durable

et ainsi assure la préservation de
l’environnement, de la santé, de la

biodiversité locale.

L’alimentation proposée dans les
cantines ne présente pas une qualité

suffisante.

La qualité alimentaire est privilégiée, la
régie permettant un approvisionnement

de produits frais, de saison, et une
cuisine vivante.

La régie peut servir de support d’activités
pédagogiques à l’usage de scolaires, peut
être un lieu d’accueil pour les formations

et participe à créer du lien social.

Les écoles et le public manquent
d’opportunités d’interagir avec les

agriculteurs et de découvrir le
domaine agricole. 
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Maintien et création

 directe d'emploi

Maintien et amélioration de la

biodiversité

Amélioration de la santé par

 une alimentation saine

Décarbonation, performance

énergétique

Préservation de la qualité et de

la fertilité des sols

Les bénéfices et externalités positives pour le territoire

Freins et leviers tirés des initiatives

Difficultés et obstacles identifiés par 
les initiatives

Une première difficulté identifiée peut être
la contrainte budgétaire. Le défi est de
passer à une alimentation 100% bio sans
augmenter le coût du repas à la cantine
pour les familles. 

La charge de travail est forte à certaines
période. Il est donc important de doter cet
outil de production de ressources
humaines suffisantes lorsque les travaux
sont plus intenses et de prévoir des
activités complémentaires lorsqu’ils
ralentissent. 

Certains territoires ont de fortes capacités
de production, d’autres non. Il faut donc
prendre la mesure de ces spécificités
territoriales dans le dimensionnement du
projet.

Les calendriers agricole et scolaire ne
sont pas synchronisés en termes de
vacances, d’horaires.

Il faut prendre en compte l'importance des
démarches administratives,
organisationnelles et financières, qui sont
chronophages. 

Solutions, leviers et facteurs de réussite

Le défi de passer à une alimentation 100%
bio sans augmenter le coût du repas à la
cantine a été réussi à Mouans-Sartoux, avec
une baisse du prix unitaire du repas. Cette
réalisation tient à l’évolution des menus, à la
baisse des coûts intermédiaires et de
transports des produits alimentaires, mais
aussi à la possibilité d’utiliser un dispositif
de tarification sociale, voire
environnementale, soutenu par la
collectivité.

Le facteur humain est primordial pour la
réussite, notamment le fort engagement des
personnes et leur adhésion au projet (élus,
techniciens municipaux, animateurs, parents
d’élèves).

La ville peut disposer d’une réserve foncière
et être habituée au fonctionnement en régie,
notamment pour l’eau et l’assainissement,
ce qui facilite le projet.

Prendre en compte la temporalité et la
spécificité du projet est important.

Commencer petit mais efficace permet de
pouvoir construire un système doté de
fonctionnalités nouvelles adaptées aux
besoins et aux capacités identifiés. 
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Une régie agricole, quels points de vigilance et quelles possibilités d’action ?, Compte
rendu d’atelier – régie agricole, le Bocal Local 

Maison Education Alimentation Durable de la ville de Mouans-Sartoux. Fiche action 1
«Créer une régie agricole». Disponible en ligne sur
https://www.optigede.ademe.fr/sites/default/files/styles/media_thumbnail/public/fiche_regi
e_agricole.pdf

Elues locales le blog. Produire local et bio : les bienfaits d’une régie agricole communale,
blog élues locales. 2017. Disponible en ligne sur
https://blog.elueslocales.fr/delegation/ecologie-environnement-developpement-
durable/produire-local-bio-pari-ambitieux-regies-agricoles-communales/

Unplusbio. Produire bio et local : la régie agricole, une solution innovante. 2015. Disponible
en ligne sur : https://www.unplusbio.org/wp-content/uploads/2015/02/Fiche-technique-
UPB-r%C3%A9gie-agricole.pdf
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